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PEINE DE MORT / PRÉOCCUPATIONS D’ORDRE JURIDIQUE 
 

ÉTATS-UNIS (OHIO) Lewis Williams (h), Noir, 44 ans 
_______________________________________________________________________________________________ 

Londres, le 15 janvier 2003 
 
Lewis Williams a été exécuté dans l’Ohio le 14 janvier 2004. Il avait été condamné à mort pour le meurtre de Leoma 
Chmielewski, une personne âgée de couleur blanche, tuée en 1983.  
 
Lewis Williams a opposé une forte résistance lors des préparatifs de l’exécution. Il s’est débattu, et il a fallu quelque neuf 
gardiens pour le maîtriser tandis que l’on préparait ses bras à recevoir les aiguilles destinées à l’injection du produit mortel. Il a 
été transporté dans la salle d’exécution, et a hurlé : « Je ne suis pas coupable. Je ne suis pas coupable. Seigneur Dieu, je vous 
en supplie, venez à mon aide ! » tandis que sept gardiens le sanglaient sur la table d’exécution. 
 
Pour la première fois en Ohio, les personnes qui devaient assister à l’exécution étaient également présentes lors des préparatifs. 
Au nombre de ces témoins figurait la mère de Lewis Williams, qui a été très éprouvée par cette scène. 
 
L’exécution de Lewis Williams porte à six le nombre de prisonniers à qui les autorités ont ôté la vie depuis le début de l’année aux 
États-Unis, et à 891 depuis que les exécutions judiciaires ont repris dans ce pays, en 1977. Neuf de ces condamnés à mort ont 
été tués dans l’Ohio. 
 

Aucune action complémentaire n'est requise de la part des membres du Réseau Actions urgentes.  
Un grand merci à tous ceux qui ont envoyé des appels. 
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